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ARTICLE 5 QUINQUIES B

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le remplacement de la « santé de la famille » par la « santé reproductive » est totalement dégradant 
et réducteur. L’acte sexuel n’est pas la première raison d’être de l’être humain.

La famille, la mère et l’enfant forment un tout indissociable. La reproduction, les droits de la femme 
et la protection de l’enfant sont des notions totalement différentes et qui n’ont pas forcément de 
rapport entre elles.

Cette modification de l’intitulé de la 2e partie du Code de la santé publique n’est qu’une basse 
préparation psychologique à l’élévation de l’avortement au rang de « droit ».


